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                    Sous le haut patronage du

                    Ministère des Affaires Sociales,

                    de la Santé et des Droits des Femmes

                  

                

                
                  
                    
                      
                        Accueil

                        Monsieur le Directeur d'établissement, monsieur le Président de la CME, mesdames, messieurs, cher(e)s collègues,

                        Le Congrès 2015 de la Société Française de Télémédecine se tiendra à Paris les 30-31 octobre 2015 au Centre Universitaire des Saints Pères de l’Université Paris Descartes, 45 rue des Saints Pères.

                        Le thème de ce congrès touche aux collaborations entre les établissements de santé au sein d'un territoire, en ciblant en particulier les futurs Groupements Hospitaliers de Territoire (GHT) prévus dans la loi de Santé. La Télémédecine peut contribuer à mieux définir le parcours de soins des malades dans un territoire grâce à la pratique de téléconsultations / téléexpertises entre les établissements, notamment à partir des urgences hospitalières, afin de mieux appréhender les indications médicales de transfert.  C'est sur la base d'un projet médical de territoire écrit par les professionnels de santé que la Télémédecine pourra se développer au sein des GHT. Les conséquences financières pour les établissements seront discutées. Les responsables institutionnels trouveront ainsi des réponses aux questions qu'ils se posent , en particulier sur l'impact T2A de la Télémédecine.

                        Comme en 2014, la 8ème édition du congrès européen de la SFT-ANTEL, en 2015, sera placée sous le signe de la formation pour les professionnels de santé, médecins et non médecins, qui trouveront dans les thèmes des six sessions pédagogiques de quoi consolider leur exercice professionnel, voire de valider un DPC. 

                        Comme chaque année, nous aurons une session internationale, qui sera consacrée cette année au développement de la Télémédecine hospitalière en Europe et à ses modèles de financement.

                        En attendant le plaisir de vous rencontrer lors de cette nouvelle édition 2015, recevez mes sentiments les plus cordiaux.

                        	
                                Dr Pierre Simon

                                Président de la SFT-ANTEL

                              	Pr Thierry Moulin

                              Président élu de la SFT-ANTEL

                               
		


                         

                      

                    

                    
                      
                        Comités 

                        	
                                Comité d'organisation 

                                 

                                	Pierre Simon	Président
	Thierry Moulin	Président élu
	Jacques Chanliau	Ancien Président
	Lydie Canipel	Secrétaire générale
	Jean Pierre Blanchère	Administrateur
	Jean Louis Bouchet	Trésorier
	Luis Vega	Webmaster SFT-ANTEL


                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                Comité scientifique

                                (par ordre alphabétique)  

                                 

                                Michel Amiel, Radiologue, président de l'association régionale de télémédecine Rhône Alpes

                                Annette Belin, Cardiologue, CHU Caen

                                Jean-Pierre Blanchère, Gynécologue, Directeur du Réseau TELAP, Caen

                                Jean Marc Boivin, Médecine générale, CHU de Nancy

                                Jean-Louis Bouchet, Néphrologue, Clinique Saint Augustin Bordeaux

                                Agnès Caillette-Beaudoin, Médecin directeur CALYDIAL, Lyon

                                Lydie Canipel, IDE, secrétaire générale de la SFT-ANTEL

                                Jacques Chanliau, Néphrologue, directeur médical de l'ALTIR, Nancy

                                Jacques Clémenty, Cardiologue, CHU de Bordeaux

                                Anne Dompmartin, Dermatologue CHU de Caen

                                Pierre Espinoza, Urgentiste, HEGP, Responsable programme Télégéria, Paris

                                Béatrice Falise-Mirat, Radiologue, Experte e-santé et télémédecine, Paris

                                Sylvia Franc, Endocrinologue, CH Sud Francilien

                                Michel Galinier, Cardiologue, Hôpital de Rangueil, Toulouse

                                Jean-Pierre Grangier, IDE, CALYDIAL, Lyon

                                Laurence Guedon-Moreau, Cardiologue, CHRU de Lille

                                Sadeq Haouzir, Psychiatre, CH du Rouvray, Rouen, Président de la CME

                                Samuel Limat, Pharmacien, CHU Besançon

                                Jean-Philippe Masson, Radiologue libéral, Carcassonne, Président de la FNMR

                                Thierry Moulin, Neurologue, CHU de Besançon, président élu de la SFT-ANTEL

                                Olivier Nouël, Gastroentérologue, St Brieuc

                                Olivier Gerbault, Chirurgien esthétique, Paris

                                André Petitet, Anesthésiste, Responsable de la commission internationale du CATEL, Marseille

                                Jean-Luc Rigon, Dermatologue, Nancy

                                Nathalie Salles, Médecin gériatre, CHU Bordeaux

                                Marc Sapene, Pneumologue, Bordeaux

                                Pierre Simon, Néphrologue, président de la SFT-ANTEL, Paris

                                Jean-Jacques Zambrowski, Médecine interne, CHU Bichat, Economiste de la Santé, Paris

                              
	 


                      

                    

                    
                      
                        Programme préliminaire

                         

                        	VENDREDI 30 OCTOBRE 2015


                         

                        	09h00 - 09h30	Ouverture du congrès par Mme Marisol Touraine
	 	Ministre des affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femmes (sous réserve)
	 	 
	09h30 - 11h00	Session plénière
	 	Les apports de la télémédecine dans un projet médical de territoire.
	 	 
	11h00 - 11h30	Pause-café et visite de l’exposition et des posters
	 	 
	11h30 - 13h00	Sessions pédagogiques
	1 	La Téléexpertise spécialisée entre les établissements de santé : une réplication du modèle télé-AVC ? (session DPC)
	2 	La Téléconsultation spécialisée en EHPAD et en MSP : le cahier des charges de l’expérimentation de l’art.36 (session DPC)
	3 	Comment construire un projet de Télémédecine au sein d’un pôle ?
	 	 
	13h00 - 14h30	Symposium industriel
	 	Déjeuner panier-repas servi dans les espaces d’exposition
	 	 
	14h30 - 16h00	Session plénière
	 	La place des professionnels de santé dans la Télémédecine de territoire
	 	 
	16h00 - 16h30	Pause-café et visite de l’exposition et des posters
	 	 
	16h30 - 18h00	Sessions pédagogiques
	4 	Le Télésuivi cardiologique des prothèses implantées et des insuffisants cardiaques (session DPC)
	5 	Le Télésuivi néphrologique des dialyses et des transplantés rénaux (session DPC)
	6 	Comment la Direction des soins et la Direction des affaires médicales travaillent ensemble pour que la Télémédecine soit institutionnelle ?
	 	 
	18h00 - 19h30	Symposium industriel


                         

                        	SAMEDI 31 OCTOBRE 2015


                                

                        	08h30 - 10h00	Session plénière
	 	Le financement de la Télémédecine hospitalière en France et en Europe
	 	 
	10h00 - 10h30	Pause-café et visite de l’exposition et des posters
	 	 
	10h30 - 12h00	Symposium industriel
	 	 
	12h00 - 13h30	Sessions pédagogiques
	7 	La Téléradiologie clinique française ne peut être une Téléradiologie low-cost (session DPC)
	8 	La Télémédecine : un atout méconnu pour développer la rhinoplastie Paris et en France.
	9 	Comment valoriser la Télémédecine hospitalière auprès d’une ARS ?
	 	 
	13h30 - 13h45	Clôture et conclusion du congrès


                           

                      

                    

                    
                      
                        Appel à communications

                        
                          Date limite de soumission des résumés : 4 septembre 2015 inclus
                        

                        Thèmes de soumission des résumés 

                        
                          
                            1
                          

                          
                            Télémédecine en Soins primaires (téléconsultations, téléexpertise)
                          

                          
                            2
                          

                          
                            Télédermatologie (plaies chroniques, tumeurs cutanées)
                          

                          
                            3
                          

                          
                            Téléneurologie (téléAVC, maladies neurologiques dégénératives)
                          

                          
                            4
                          

                          
                            Télépneumologie (apnée du sommeil, asthme, BPCO)
                          

                          
                            5
                          

                          
                            Télégériatrie (EHPAD, plaies chroniques, suivi des troubles cognitifs)
                          

                          
                            6
                          

                          
                            Télécardiologie (troubles du rythme, insuffisance cardiaque)
                          

                          
                            7
                          

                          
                            Télénéphrologie (insuffisance rénale chronique, dialyse, transplantation)
                          

                          
                            8
                          

                          
                            Télépathologie
                          

                          
                            9
                          

                          
                            Téléchirurgie (chirurgie ambulatoire)
                          

                          
                            10
                          

                          
                            Télésurveillance de l'HTA
                          

                          
                            11
                          

                          
                            Télésurveillance du diabète
                          

                          
                            12
                          

                          
                            Télépsychiatrie
                          

                          
                            13
                          

                          
                            Téléstomatologie
                          

                          
                            14
                          

                          
                            Téléophtalmologie
                          

                          
                            15
                          

                          
                            Télémédecine et éducation thérapeutique
                          

                          
                            16
                          

                          
                            Télémédecine et médecine physique / rééducation fonctionnelle
                          

                          
                            17
                          

                          
                            Télémédecine du sport
                          

                          
                             
                          

                          
                             
                          

                        
 
                        Sessions de communications orales

                        Les résumés acceptés pour une communication orale seront sélectionnés en nombre limité.

                        Ces communications seront intégrées dans les sessions pédagogiques organisées en fonction des thèmes de ces sessions.

                        Dans le cadre des sessions pédagogiques intégrées au parcours DPC (Développement Professionnel Continu), les communications orales qui seront choisies devront être compatibles avec un programme DPC. Ainsi, des évaluations pré- et post-test seront organisées au sein des ateliers.

                        Les modalités de présentation (horaires et contenu) seront communiquées dans le courrier de notification aux auteurs des communications, mi-Septembre 2015.

                         

                        Sessions de posters commentés

                        Les autres communications acceptées seront présentées sous forme de poster.

                        Chaque auteur devra présenter son poster affiché pendant 5-7 minutes lors d’un créneau horaire défini.

                        Les modalités d’affichage (impression, emplacement, horaires et contenu) seront communiquées dans le courrier de notification envoyé par email mi-Septembre 2015.

                         

                        Directives de soumission des résumés  

                        Les résumés peuvent être soumis en français ou en anglais.

                        Seuls les résumés soumis sur le site web seront pris en considération.

                        Les auteurs sont priés de suivre les instructions indiquées dans : http://auteur.antel.fr

                        Les résumés sélectionnés seront publiés dans la revue de la Recherche Européenne en Télémédecine http://revue.antel.fr

                        Le résumé doit contenir une description précise :

                        	Objet de l'étude
	Méthodes
	Résultats obtenus
	Conclusion


                        Utiliser le caractère "Arial " et la taille "10" pour le texte de votre résumé.

                        Le résumé (corps du texte) ne doit pas dépasser 2300 caractères (signes et espaces compris).

                        Les auteurs sont priés d'indiquer leur préférence pour une communication orale ou poster. Toutefois, la décision finale concernant la présentation sera prise par le Comité scientifique selon le temps et l'espace disponible.

                        Suite à votre soumission de résumé, vous recevrez un email confirmant la réception de votre résumé.

                        La notification d'acceptation des résumés sera envoyée par email mi-Septembre 2015.

                         

                        Validité

                        Vous avez la possibilité de modifier ou d’annuler votre soumission jusqu’à la date limite du 4 septembre inclus.

                        Après cette date, si votre résumé est accepté, l’auteur s’engage à ce qu’il soit présenté (que ce soit sous forme orale ou affiche poster).

                        Il ne sera plus possible, une fois ce résumé accepté, de le retirer ou de demander sa suppression.

                        L’acceptation d’un résumé n’implique pas une exonération des droits d’inscription ni une prise en charge des frais éventuels de déplacements et de transport.

                        Soumettre un résumé

                         

                      

                    

                    
                      
                        Inscription

                        
                          Date limite des inscriptions en ligne : 15 octobre 2015

                          Date limite des inscriptions au programme DPC : 30 septembre 2015
                        

                        Que comprend l’inscription ?  

                        Les droits d’inscription comprennent l’accès aux salles de conférence (incluant le parcours DPC) et à l’exposition, les pauses café, les panier-repas du déjeuner ainsi que les documents du congrès.

                        Badges

                        Le badge est personnel, nominatif et incessible.

                        Pour des raisons de sécurité, les participants devront porter leur badge pendant toute la durée du congrès.

                        Tarifs

                        Pour vous inscrire au congrès, merci d'utiliser le formulaire en ligne. Les inscriptions en ligne sont ouvertes jusqu'au 15 octobre 2015. Passé cette date, les inscriptions ne seront possibles que sur place le jour du congrès.
 
                        
                          	Catégories	Adhérent

                                SFT-ANTEL*	Tarifs jusqu'au

                                30 sept. 2015 inclus	Tarifs à partir du

                                1er oct. 2015 et sur place
	
                                  Industriels et sociétés

                                	
                                  225 Euros

                                	
                                  300 Euros

                                	
                                  400 Euros

                                
	
                                  Professionnels de santé

                                	
                                  150 Euros

                                	
                                  200 Euros

                                	
                                  250 Euros

                                
	
                                  Institutionnels

                                	
                                  75 Euros

                                	
                                  100 Euros

                                	
                                  150 Euros

                                
	
                                  Etudiants et autres

                                	
                                  35 Euros

                                	
                                  50 Euros

                                


                        
*les adhérents à la SFT-ANTEL devront être à jour de leur cotisation annuelle 2015 au moment de leur inscription.
                         

                        IMPORTANT

                        Un justificatif pourra vous être demandé afin de valider votre inscription. En cas de fraude, des frais de gestion de 35 € vous seront facturés par le service contentieux, en plus de la régularisation de votre facture.

                         

                        INSCRIPTIONS DANS LE CADRE DE LA FORMATION CONTINUE

                        	Pour les inscriptions prises en charge par les services de formation ou directions des ressources humaines des établissements de santé, ou pour les salariés du secteur public ou privé, dont l’inscription au congrès peut être prise en charge par les OPCA (Organisme Paritaire Collecteur Agréé par l’état) :
                            	Il est nécessaire de compléter en ligne les détails de l’adresse de facturation ainsi que les coordonnées du contact du service Formation (lors de l’inscription en ligne, rubrique « Convention de formation »)
	Le contact renseigné pour la prise en charge recevra un email lui permettant d’accéder au site du congrès afin d’imprimer la facture correspondante et la convention de formation pré-remplie à nous retourner dûment signée et tamponnée.


                          


                        
                           Numéro de déclaration d'activité de la SFT-ANTEL : 11 91 06873 91

                           Organisme DPC : N°4459 - Ref programme n°44591500003
                        

                         

                        ADHÉSION SFT-ANTEL

                        
                          	
	Adhésion à la SFT-ANTEL (incluant abonnement à la revue EURTELEMED) - durée 1 an
	Médecins / Professionnels	115 Euros	
                                  Bulletin à télécharger et

                                  renvoyer à la SFT-ANTEL
                                
	Etudiant / Autres catégories professionnelles de santé	65 Euros


                        

                         

                        
                          Les inscriptions au programme de DPC sont UNIQUEMENT possible en ligne jusqu'au 30 septembre 2015 inclus.

                          AUCUNE INSCRIPTION AU PROGRAMME DPC NE SERA POSSIBLE SUR PLACE

                          y compris pour les personnes s'inscrivant sur place au congrès.
                        

                        Modes de Paiement

                        	Par carte bancaire VISA, American Express et Eurocard / Mastercard sont acceptées (paiement sécurisé en ligne)

                           
	Par chèque payable en France à l'ordre de Saatchi & Saatchi Health / SFT-ANTEL, 26 rue Salomon de Rothschild, 92150 Suresnes – France

                           
	Par virement bancaire à l'ordre de Saatchi & Saatchi Health / SFT-ANTEL à:


                        	CIC PARIS GRANDES ENTREPRISES
	57 rue de la Victoire, 75009 Paris - France
	Banque: 30066	Agence: 10972	Compte: 00010895201	Clé: 96
	IBAN: FR76 3006 6109 7200 0108 9520 196	BIC: CMCIFRPPCOR


                        

                        Merci de mentionner sur l’ordre de virement le nom du participant, le numéro de facture et d'envoyer une copie du virement par email à  congres-antel@saatchihealth.fr.

                        Dans le cas d’un règlement par chèque ou virement bancaire, un délai de 10 jours calendaires est accordé pour la réception du règlement.

                        Passé ce délai, la pré-inscription sera annulée. Une nouvelle inscription devra être faite.

                         

                        Conditions d’annulation et changement de nom

                        Le montant des inscriptions sera remboursé après le congrès si l’annulation est notifiée à  Saatchi & Saatchi Health avant le 15 octobre 2015 après déduction des frais administratif de 35 euros.

                        Après cette date, aucun remboursement ne sera effectué.

                        Tout changement de nom doit être notifié à  Saatchi & Saatchi Health avant le 15 octobre 2015. Des frais administratifs de 35 euros seront appliqués pour chaque changement de nom.

                        Après cette date, aucun changement ne sera effectué.

                        Inscription en ligne

                         

                      

                    

                    
                      
                        Fichets de réduction

                        	
                                 
                                	
                                    AIR FRANCE

                                  


                                
                                  	
                                          8e congrès ANTEL 

                                          Code Identifiant 25102AF Valable pour transport entre le 24/10/2015 au 05/11/2015

                                        
	
                                          Des réductions sont appliquées sur une très large gamme de tarifs dans toutes les classes de transport (Espace Première, Espace Affaires, Tempo) sur l’ensemble des vols Air France du monde.

                                          Pour obtenir les tarifs préférentiels consentis pour cet événement connectez vous sur :

                                          www.airfrance-globalmeetings.com ou par le lien internet de cet événement.

                                          Vous devez garder ce présent document de la manifestation comme justificatif. Il peut vous être demandé de justifier l’utilisation du tarif consenti à tout moment de votre voyage.

                                          Pour connaître votre agence Air France la plus proche, consultez : www.airfrance.com

                                        


                                
  
                                	
                                    SNCF

                                  


                                
                                  	8e congrès ANTEL 	
	
                                          Pour obtenir un fichet SNCF vous donnant droit à des réductions sur le réseau SNCF (réductions jusqu'à 20% selon disponibilités), merci de cocher la case correspondante dans votre  dossier d'inscription.

                                          Le fichet vous sera envoyé par courrier postal dans un délai d'une semaine.

                                        


                                
 
                              
	 


                         

                      

                    

                    
                      
                        Exposants

                        Le 8ème Congrès de la SFT-ANTEL, Société Française de Télémédecine, est le principal rendez-vous annuel de la télémédecine française et européenne.

                        Ce congrès européen accompagne les professionnels de santé dans l’évolution du système de santé qui touche tous les pays, tant dans les organisations nouvelles des soins à mettre en place que dans les nouvelles pratiques professionnelles structurées par la télémédecine.

                        Le thème de cette 8ème édition est en phase avec les préoccupations actuelles des professionnels de santé. Il réunit les acteurs de la Télémédecine venant des hôpitaux et des laboratoires publics et privés, des organismes réglementaires, des entreprises du médicament, pharmaciens d'officine et pharmaciens hospitaliers, du secteur de l’industrie technologique pour partager ensemble les dernières avancées scientifiques et technologiques dans le parcours de soins en Télémédecine.

                        Ce congrès représente pour vous une opportunité unique de les rencontrer, vous permettant d’entretenir et d’étendre votre réseau de relations.

                        N’hésitez plus, ne manquez pas ce rendez-vous incontournable en participant comme exposant ou partenaire du congrès.

                        POURQUOI EXPOSER ?

                        	Rencontrer plus de 300 experts
	Développer votre chiffre d'affaires grâce à un visitorat ciblé
	Diversifier votre clientèle en rencontrant de nouvelles cibles et enrichir votre fichier de contacts
	Rencontrer des professionnels et renforcer votre réseau
	Faire parler de vous en présentant vos nouveautés et innovations
	Rester en contact avec la concurrence et se mettre à jour sur l’évolution du marché


                        Nous mettons tout en œuvre pour que vous puissiez rencontrer votre public dans les meilleures conditions.

                        Pour recevoir le dossier de partenariat, qui contient les différentes opportunités pour participer activement à ce congrès, veuillez contacter :

                        Esther GRIFFAULT

                        Saatchi & Saatchi Health

                        Tél. : +33 (0)1 58 47 79 32

                        E-mail :  esther.griffault@saatchihealth.fr

                         

                         

                      

                    

                    
                      
                        Informations générales

                        
                          Le 8e congrès européen de la SFT-ANTEL

                          se tiendra les 30 et 31 octobre 2015 à Paris
                        

                        Lieu

                        Centre Universitaire des Saints Pères

                        Université Paris-Descartes

                        45, rue des Saints Pères

                        75006 Paris, France

                         

                        Carte et itinéraire

                        Le Centre Universitaire des Saints Pères est un des sites de l’université Paris Descartes.

                        Il est situé dans le quartier historique de Saint Germain des prés, à proximité de la Seine, du musée du Louvre, du musée d’Orsay, de l’Institut de France, non loin de l’Assemblée Nationale et du Sénat.

                        Comment venir au Centre Universitaire des Saints Pères ?

                        	En  Métro :

                          Ligne 4 : Station St Germain des Prés 

                          Ligne 12 : Station Rue du Bac

                          Ligne 10 : Station Mabillon

                           
	En Bus :

                          Lignes 39 et 95 : Arrêt Jacob

                          Ligne 63 : Arrêt Saint-Guillaume

                          Lignes 39, 63, 86 et 95 : Saint-Germain-des-Prés

                          Lignes 83, 84, 63, 68, 69 et 94 : Arrêt Rue du Bac

                           
	En Voiture :

                          Parking Saint-Germain-des-Prés

                          Face au 171 boulevard Saint-Germain, 75006 PARIS

                          Ouvert 24h/24 - 7j/7 (397 places)


                         Accueil

                        Les participants seront invités à retirer leur badge et les documents du congrès à l’accueil aux heures suivantes :

                        Vendredi 30 octobre 2015 de 7h30 à 19h00

                        Samedi 31 octobre 2015 de 7h30 à 13h00

                         

                        Badges

                        Pour des raisons de sécurité, les participants devront porter leur badge pendant toute la durée du congrès.

                        Une attestation de présence nominative est remise en même temps que le badge.

                        Aucun duplicata ne sera établi après le congrès.

                        Le badge est personnel, nominatif et incessible.

                        Le badge donne accès à :

                        	Toutes les sessions scientifiques
	Toutes les sessions d’affiches
	L’exposition
	Le déjeuner du vendredi

                           


                        Exposition

                        Une exposition commerciale sera ouverte pendant les 2 jours du congrès aux heures suivantes :

                        Vendredi 30 octobre 2015 de 9h00 à 18h00

                        Samedi 31 octobre 2015 de 9h00 à 13h00

                         

                        Langues

                        Les sessions se dérouleront en français ou en anglais. Aucune traduction simultanée ne sera cependant assurée dans les sessions.
 
                        Communications orales

                        Les orateurs seront invités à se présenter à l’accueil du congrès avec leur présentation Power Point sur clé USB au minimum 1 heure avant le début de leur communication.

                        Nous vous remercions de ne pas connecter votre propre ordinateur au pupitre de la salle, mais vous conformer aux instructions du personnel technique sur place.

                         

                        Communications affichées

                        Les sessions affichées auront lieu au 1er étage de la faculté dans les espaces dédiés au congrès.

                        	Les affiches devront être placées sur les panneaux numérotés durant les deux jours du congrès.
	Les auteurs devront placer leur affiche le vendredi 8h30 et les retirer le samedi à 13h00 (toute affiche encore présente au-delà de cette heure et date sera enlevée et détruite).


                        Il est interdit de prendre des photographies ou d’effectuer des enregistrements audio dans tous les espaces du congrès, sans autorisation de l’organisateur.
 
                        Restauration

                        Un déjeuner vous sera proposé sous forme de panier-repas le vendredi entre 12h30 et 14h00.

                         

                        Vestiaire et consigne

                        Un vestiaire et une consigne gratuits pour les bagages et les affiches seront ouverts aux participants :

                        Vendredi 30 octobre 2015 de 8h00 à 19h30

                        Samedi 31 octobre 2015 de 8h00 à 14h00

                         

                        Téléchargement

                        Télécharger le pré-programme

                         

                      

                    

                    
                      
                        Contacts

                        SAATCHI & SAATCHI HEALTH – Publicis Life Brands

                        26 rue Salomon de Rothschild

                        92150 Suresnes - France

                         

                        Programme et soumission des résumés

                        Murielle GAILLET

                        Tél. : + 33 (0)1 58 47 79 17

                        E-mail : murielle.gaillet@discovery-paris.fr

                         

                        Inscriptions et règlements

                        Jonathan DE LA ENCARNACION

                        Tél. : +33 (0)9 72 43 90 06

                        E-mail : contact-inscription@www.congres-antel.com

                         

                        Exposition - Partenariats et sponsors

                        Esther GRIFFAULT

                        Tél. : + 33 (0)1 58 47 79 32

                        E-mail : esther.griffault@saatchihealth.fr

                        

                         

                        SFT-ANTEL

                        Lydie CANIPEL
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